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Le principe de non-refoulement et 
l’Union européenne à l’épreuve  

de la crise syrienne
Julien ancelin*

Résumé : La Convention de 1951 relative au statut des réfugiés 
demeure, malgré les critiques nourries qui lui sont adressées, le principal 
instrument contraignant de protection des réfugiés. Le principe de 
non-refoulement qu’elle renferme y joue un rôle essentiel. L’Union euro-
péenne et ses États membres y sont tenus et ne peuvent exciper, notam-
ment, d’une situation économique et sociale difficile pour l’éluder. 
Malgré cette réalité juridique, les obstacles dressés aux frontières exté-
rieures de l’Union européenne sont nombreux et flirtent souvent avec 
l’illicéité. Face à ce défi, l’Europe peine à définir une position ambitieuse 
et oscille entre mesures nationales discriminantes et compromis collectif 
malheureux.
mots-clés : Réfugié, principe de non-refoulement, système 
Dublin III, pays tiers sûr, Frontex, Accord ue-Turquie

AbstRAct: Despite widespread criticism, the 1951 Convention relating 
to the Status of Refugees is still the main binding instrument for the 
protection of refugees. The principle of non-refoulement is a central tenet 
of the Convention. The European Union and its member states are 
bound by the Convention and cannot invoke a difficult economic and 
social situation to sidestep their obligations. Despite this legal reality, 
there are many obstacles at the external borders of the European Union 
that are on the edge of what is considered lawful. Faced with this chal-
lenge, Europe is struggling to carve out a forward-looking position as it 
oscillates between discriminatory national measures and regrettable 
collective compromises.
KeywoRds: Refugee, principle of non-refoulement, Dublin III 
system, safe third country, Frontex, eu-Turkey Agreement
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Resumen : La Convención sobre el Estatuto de los Refugiados de 1951 
sigue siendo, a pesar de las críticas generalizadas, el principal instru-
mento vinculante para la protección de los refugiados. El principio de 
no devolución que este instrumento contiene desempeña un papel esen-
cial en este sentido. La Unión Europea y sus Estados miembros están 
obligados a respetarlo y no pueden pretextar una difícil situación econó-
mica y social para eludirlo. A pesar de esta realidad jurídica, los obstá-
culos en las fronteras exteriores de la Unión Europea son numerosos y 
se acercan a menudo a la ilicitud. Frente a este reto, Europa lucha por 
definir una posición ambiciosa y oscila entre medidas nacionales discri-
minatorias y compromisos colectivos desafortunados.
PAlAbRAs clAve : Refugiado, principio de no devolución, 
sistema Dublín III, tercer país seguro, Frontex, Acuerdo 
ue-Turquía

Selon les mots du Secrétaire général des Nations Unies, l’Union euro-
péenne fait actuellement face à « la plus grande crise de réfugiés et de 
déplacés de notre temps » (Nations Unies 2016a)1. Dans un contexte 
économique et social troublé, doublé d’un climat politique tendu par 
les nombreux succès électoraux de partis d’extrême droite, l’Union 
et ses États membres cherchent à répondre aux conséquences de l’af-
flux de demandeurs d’asile en provenance, notamment, du Moyen-
Orient. Cette réaction à un évènement exceptionnel ne peut s’extraire 
des règles internationales en vigueur destinées à protéger la sécurité 
humaine. À ce titre, la mise en œuvre des normes européennes régis-
sant l’asile, telles qu’elles découlent principalement du Régime d’asile 
européen commun adopté par l’Union en juin 2013 (voir Commission 
européenne 2014) est loin d’apporter une réponse efficace aux drames 
humains se jouant aux frontières de l’Europe.

À l’échelle internationale, les enjeux de la migration ont fait 
l’objet d’un ensemble assez développé de normes (qu’elles soient cou-
tumières ou conventionnelles). La principale source applicable dans 
ce domaine est la Convention de Genève sur le statut des réfugiés, du 

 1. Ces propos sont confirmés par l’étude menée par l’Institut Eurostat (2016) : « [a]près 
avoir culminé en 1992 (672 000 demandes dans l’ue-15) puis de nouveau en 2001 
(424 000 demandes dans l’ue-27), le nombre de demandes d’asile dans l’ue-27 a 
diminué au cours des années qui ont suivi pour se situer juste en dessous de 200 000 
en 2006. Sur la base uniquement des demandes provenant de ressortissants de pays 
tiers, comme illustré au graphique 1, le nombre de demandes d’asile a progressé de 
façon régulière au sein de l’ue-27 et ensuite au sein de l’ue-28 jusqu’en 2012, avant de 
connaître une évolution beaucoup plus rapide et d’atteindre 431 000 demandes en 2013 
et 626 000 en 2014, et 1 300 000 en 2015 ».
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28 juillet 1951. Cet accord fondateur adopté dans le contexte de 
l’après-guerre prévoit explicitement l’interdiction du refoulement des 
réfugiés (article 33), lequel sera repris par la Convention contre la torture 
ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (article 3) 
dans le strict cadre de son champ d’application. Ce principe dispose 
également d’une assise coutumière en tant que principe autonome et 
en tant que composante de la prohibition de la torture (Nations Unies, 
Assemblée générale, Comité exécutif du programme du Haut-
commissaire 2001 : paragraphe 16).

À l’échelle européenne, les questions de l’immigration et de l’ac-
cueil des migrants ont fait l’objet d’un traitement progressif, jalonné 
par les vagues de migration extra-européennes. Dès 1993, le traité de 
Maastricht sur l’Union européenne, dans son article K-1, point 3, ins-
crivait l’immigration au rang des « questions d’intérêt commun » de 
l’Union européenne. La question relevait à l’époque du domaine inter-
gouvernemental, ce qui complexifiait l’adoption de politiques ambi-
tieuses et l’approfondissement de la coopération. En 1999, à la suite 
du Sommet du Conseil européen de Tampere définissant une poli-
tique commune d’immigration (Conseil européen de Tampere, 1999 : 
paragraphe 3, 22 et 23), le Traité de Nice prévoyait que les décisions 
concernant l’immigration et l’asile seraient dorénavant adoptées à la 
majorité qualifiée. Le mouvement se poursuivra avec l’adoption par 
le Conseil de l’Union européenne, en 2008, d’un « Pacte européen pour 
l’immigration et l’asile » (Conseil de l’Union européenne 2008). Cet 
acte essentiel, visant l’harmonisation des politiques d’immigration et 
d’asile au sein de l’ue, initie les mécanismes que nous connaissons 
aujourd’hui. Ce pacte visait à organiser l’immigration légale selon les 
besoins et les capacités d’accueil déterminés par chaque État membre, 
en favorisant l’intégration. Il prévoyait également de « lutter contre 
l’immigration irrégulière, notamment par le retour dans leur pays 
d’origine ou vers un pays de transit, des étrangers en situation irré-
gulière » (Commission européenne 2009 : paragraphe 1).

Dans ce but, le Pacte prévoyait de renforcer l’efficacité des 
contrôles aux frontières, mais aussi de mettre en place « un partena-
riat global avec les pays d’origine et de transit favorisant les synergies 
entre les migrations et le développement » (Conseil de l’Union euro-
péenne 2008). Cet acte laissait déjà poindre la possibilité pour l’Union 
de mettre en place une politique d’immigration sélective, axée 
d’abord sur les intérêts des États d’accueil. L’entrée en vigueur du 
Traité de Lisbonne en 2009 permettra de réaliser cet objectif par l’éta-
blissement d’un « Régime d’asile européen commun ». En effet, 
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l’article 78-1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
énonce : « l’Union développe une politique commune en matière 
d’asile, de protection subsidiaire et de protection temporaire visant 
à offrir un statut approprié à tout ressortissant d’un pays tiers néces-
sitant une protection internationale et à assurer le respect du principe 
de non-refoulement ».

Le Régime d’asile européen commun comprend cinq textes prin-
cipaux, refondus au fil du temps ; il s’agit de la directive « Procédures » 
du règlement « Eurodac », de la directive « Qualification », de la direc-
tive « Accueil » et, depuis 2013, du règlement « Dublin III », qui, comme 
ses moutures antérieures, désigne un seul « État responsable » déter-
miné sur la base de « critères objectifs » (Union européenne 2013a : 
article 3, paragraphe 1). Cet ensemble normatif communément 
dénommé « Paquet asile » est complété par d’autres textes, concernant 
notamment les aspects financiers et pratiques du Régime commun 
d’asile ou contenant des dispositions s’appliquant, entre autres, aux 
bénéficiaires de la protection internationale (Union européenne 2010, 
2014a)2. On peut citer notamment le « Système européen de surveil-
lance des frontières – Eurosur », mis en œuvre à partir de 2013 afin de 
réduire l’immigration clandestine en Europe et d’assurer le sauvetage 
des migrants en mer.

Face à l’afflux de migrants, provenant majoritairement d’Irak, 
d’Afghanistan, de Syrie et d’Afrique du Nord, l’Union européenne a 
cherché à bâtir une position adaptée. La Commission a ainsi présenté 
des pistes conformes au contexte économique et politique actuel 
visant, selon ses termes, à réduire les incitations à l’immigration irré-
gulière, assurer la sécurité des frontières extérieures, garantir la mise 
en œuvre complète du régime d’asile européen, et enfin définir une 
nouvelle politique de migration régulière (Commission européenne 
2015a). L’Union européenne a alors décidé de mettre en place des 

 2. L’objectif du « Fonds Asile Migration Intégration (fami) » est défini par le Règlement 
européen no 516/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 portant 
création du Fonds « Asile, migration et intégration », modifiant la décision 2008/381/CE 
du Conseil et abrogeant les décisions no 573/2007/CE et no 575/2007/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la décision 2007/435/CE du Conseil. Selon le Journal officiel de 
l’Union européenne, L.150 (2015 : 168-194, spéc., article 3) : « [le] Fonds a pour objectif gé-
néral de contribuer à la gestion efficace des flux migratoires ainsi qu’à la mise en œuvre, 
au renforcement et au développement de la politique commune en matière d’asile, 
de protection subsidiaire et de protection temporaire et de la politique commune en 
matière d’immigration, dans le plein respect des droits et principes consacrés dans la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ». 
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